
Ville de Caluire et Cuire
Direction des Ressources Humaines

Formulaire offre d’emploi

Intitulé du poste : Placier-Régisseur / Agent de surveillance de la voie publique

Filière : Administrative et technique
Catégorie : C

Direction ou Service : Police Municipale

Type de recrutement :   permanent : titulaire ou contractuel en CDD

Temps de travail :  complet

Libre à compter du : 06/03/2024

Contexte :
La ville de Caluire-et-Cuire est une commune de plus de 43 000 habitants située au cœur de la Métropole 
de Lyon. Attractive et dynamique, elle compte environ 600 agents permanents et ne cesse de s'interroger 
sur l’amélioration continue de la qualité du service aux usagers tout en veillant à la responsabilisation, au 
développement des compétences et au bien-être de ses agents au travail. 

Missions :

Assurer la gestion des marchés forains, l’attribution des places selon les dispositions réglementaires, 
encaisser les droits de places (régie de recettes), veiller au bon déroulement des marchés forains en 
relations fonctionnelles avec le manager de commerce. A titre accessoire, assurer les missions dévolues 
aux agents de surveillance de voie publique.

1/ Activités principales : Placier – régisseur
- Ouvrir les marchés forains (5 actuellement),
- Accueillir les commerçants, attribuer des places aux commerçants volants et contrôler leur situation 
administratives,
- Surveiller l’installation des commerçants selon les règlements en vigueur,
- Vérifier le respect par les commerçants du stationnement, hors marchés,
- Percevoir et gérer les droits de place,
- S’assurer du bon déroulé des séances des marchés,
- Vérifier la fermeture des installations (électricité, évacuation des déchets),
- Appliquer et rappeler le règlement des marchés, dresser si nécessaire des procès-verbaux constatant 
les infractions au règlement des marchés, effectuer le compte rendu des séances,
- Vérifier régulièrement la situation administrative des commerçants non sédentaires,
- Encaisser les droits de place,
- Tenir la régie des marchés et autres évènements sur le domaine public (vide-grenier, marché aux fleurs)
- Participation aux commissions des marchés,
- Suivi de l'emport des déchets et bio-déchets,
- Participation aux commissions des marchés,
- Suivi de l'emport des déchets et bio-déchets.

2/ Activités secondaires : Agent de surveillance de la voie publique
- faire respecter la réglementation relative à l’arrêt - au stationnement des véhicules, à la santé et à la 
propreté publiques,
- constater les infractions et procéder aux verbalisations via le procès verbal électronique (stationnements 
payants et gênants, validité de l’assurance…),
- surveiller la voie publique, les espaces verts communaux et les lieux publics,
- contrôler les arrêtés municipaux sur le terrain,
- renseigner les usagers - les administrés sur la voie publique et les informer préventivement  de la 
réglementation en vigueur,
- transmettre des informations par radio et rendre compte à la hiérarchie des dysfonctionnements 
observés sur le territoire communal,
- rédiger des écrits professionnels liés à l'activité (maîtrise du logiciel Municipal),
- mission d’accueil ponctuel (physique et téléphonique) et de relais d’informations auprès de la Police 
Municipale,
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- participer à des missions de prévention et de protection aux abords des établissements scolaires 
(remplacement des auxiliaires de sécurité en cas de besoin),
-  contribuer aux réflexions liées à la prévention et à la sécurité (problématiques de déplacements, de 
stationnement, d’environnement et de cadre de vie),
- participation éventuelles à des manifestations (défilés scolaires…).

Profil :

Connaissances et compétences
- Permis B indispensable
- Bonnes notions sur la réglementation des marchés et des activités liées aux commerces non 
sédentaires
- Tenue des régies, comptabilité publique
- Connaissance de la réglementation, de son application et de la typologie des risques liés à la voie 
publique
- Maîtrise de l’outil informatique

Aptitudes et qualités
- Discrétion, rigueur et maîtrise de soi
- Adaptabilité aux usagers et aux situations
- Qualité et aisance relationnelles
- Sens du travail en équipe
- Bonne condition physique

Environnement relationnel
Internes : travail en coordination avec le service de la Police Municipale, le service Développement 
économique et urbain, et relations régulières avec les services municipaux 
Externes : en lien direct avec les usagers et les administrés, les administrations et institutions (Police 
Nationale, SDMIS, Préfecture...)  

 

Conditions de travail

Contraintes/Horaires :

- travail en équipe par tous temps sur la voie publique
- port d’une tenue spécifique, propre aux ASVP
- congés estivaux obligatoires en juillet
- 37h30 / semaine, dont mardi, jeudi et samedi 7h-14h

- Un régime indemnitaire mensuel et une prime de fin d'année équivalente à la somme du traitement de 
base indiciaire et de l'indemnité de résidence.

- Une politique d'action sociale volontariste comprenant notamment des titres restaurant d'une valeur 
faciale de 7€ avec une participation employeur de 50% et un comité social culturel propre à la ville et 
permettant d'avoir accès à de nombreuses prestations qui peuvent constituer un vrai complément de 
rémunération.

- Une politique d'accompagnement aux parcours professionnels dynamique avec notamment, une école 
interne de préparation aux concours et examens professionnels.

                                                                                        
Informations complémentaires : Personne à contacter
Jean BILLAUD, Chef de service de Police Municipale – Tél 04.78.98.81.47

Dépôt de votre candidature accompagnée d’un curriculum vitae directement en ligne : POSTULEZ   ICI  

A noter : inutile de postuler après la date limite de dépôts des candidatures
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https://demarches-ville-caluire.toodego.com/vos-candidatures/offres-d-emploi-de-la-ville-lbt/
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